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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie & l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Office de contrôle des médicaments et des produits 
alimentaires (341) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Yoghourt congelé, yoghourt à faible teneur en matières 
grasses congelé et yoghourt maigre congelé (SH 0403.10.00) 

5. Intitulé: Yoghourts; yoghourt congelé, yoghourt à faible teneur en matières 
grasses congelé et yoghourt maigre congelé; pétitions à l'effet d'établir des 
normes de définition et de modifier des normes existantes (5 pages). 

6. Teneur: L'Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires (PDA) 
annonce que des pétitions ont été déposées qui demandaient que l'Office: 
1) établisse des normes pour la définition du "yoghourt congelé", du "yoghourt à 
faible teneur en matières grasses congelé" et du "yoghourt maigre congelé" dans 

! 21 CFR Partie 135; 2) prévoie dans ces nouvelles normes la possibilité d'utiliser 
tout édulcorant inoffensif et approprié; et 3) modifie les normes de définition du 
yoghourt (21 CFR Partie 131.200), du yoghourt à faible teneur en matières grasses 
(21 CFR Partie 131.203) et du yoghourt maigre (21 CFR Partie 131.206) pour permettre 
l'utilisation de tout édulcorant inoffensif et approprié. 

7. Objectif et justification: Déterminer si les mesures susmentionnées seraient dans 
l'intérêt des consommateurs 

8. Documents pertinents: 56 FR 24760, 31 mai 1991; 21 CFR Parties 131 et 135. Sera 
publié dans le "Federal Register" après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 juillet 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0881 


